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SÉANCE DU 27 JANVIER 2011 À PUILBOREAU 
 
Sous la présidence de : M. Maxime BONO (jusqu’à la 5ème question), Président  
                              Mme Marie-Claude BRIDONNEAU (à partir de la 6ème question), 1ère vice-Présidente 
 
Autres membres présents : Mme Marie-Claude BRIDONNEAU, M. Jean-François FOUNTAINE, M. Michel 
Martial DURIEUX, Mme Suzanne TALLARD, M. Yann JUIN, M. Denis LEROY, M. Guy DENIER (jusqu’à la 
29ème question), Mme Maryline SIMONÉ, M. Christian GRIMPRET, M. Guy COURSAN, M. Daniel 
GROSCOLAS, M. Henri LAMBERT, M. Christian PEREZ, M. Jean-François VATRÉ, Mme Nathalie DUPUY, 
M. Pierre MALBOSC, M. Aimé GLOUX, Mme Soraya AMMOUCHE (jusqu’à la 24ème question), Mme Nicole 
THOREAU,  M. Jean-François DOUARD (jusqu’à la 5ème question),  M. Jacques LEGET, M. Jean-Pierre 
FOUCHER, Mme Marie-Anne HECKMANN, M. Patrick ANGIBAUD, Vice-présidents 
 
M. Yves AUDOUX, M. Michel AUTRUSSEAU, Mme Saliha AZÉMA, M. Bruno BARBIER, M. René BÉNÉTEAU, 
Mme Catherine BENGUIGUI, M. Michel BOBRIE, Mme Marie-Sophie BOTHOREL, M. Alain BUCHERIE, M. 
Jean-Pierre CARDIN, Mme Marie-Thérèse CAUGNON, M. Jean-Pierre CHANTECAILLE (jusqu’à la 1ère 
question), M. Jean-Claude CHICHÉ, M. Jean-Claude COUGNAUD, Mme Marie-Thérèse DELAHAYE, M. 
Vincent DEMESTER, M. Pierre DERMONCOURT, M. Paulin DEROIR, M. Alain DRAPEAU, Mme Sylvie 
DUBOIS, M. Olivier FALORNI (jusqu’à la 24ème question), Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX,  M. Gérard 
FOUGERAY, Mme Patricia FRIOU, Mme Nathalie GARNIER, Mme Bérangère GILLE, Mme Brigitte GRAUX, 
M. Christian GUICHET, Mme Josseline GUITTON, M. Arnaud JAULIN, Mme Anne-Laure JAUMOUILLIE, 
Mme Virginie KALBACH, Mme Joëlle LAPORTE-MAUDIRE, M. Philippe MASSONNET, M. Daniel MATIFAS, 
M. Sylvain MEUNIER, Mme Dominique MORVANT (jusqu’à la 1ère question), M. Habib MOUFFOKES, M. 
Marc NÉDÉLEC,  M. Yvon NEVEUX, Mme Brigitte PEUDUPIN, Mme Annie PHELUT, M. Michel PLANCHE, 
M. Jean-Pierre ROBLIN, Mme Véronique RUSSEIL, M. Jean-Marc SORNIN, M. Michel VEYSSIÈRE, M. Abdel 
Nasser ZERARGA, Conseillers  
 
Membres absents excusés : M. Maxime BONO (à partir de la 6ème question), M. Guy DENIER (a partir 
de la 30ème question), M. Jacques BERNARD procuration à M. Vincent DEMESTER, M. Jean-Louis 
LÉONARD procuration à M. Yvon NEVEUX, Mme Soraya AMMOUCHE (à partir de la 25ème question) 
procuration à M. Pierre MALBOSC, M. Jean-François DOUARD  (à partir de la 6ème question), M. Patrice 
JOUBERT procuration à M. Alain BUCHERIE, Vice-présidents 
 
Mme Brigitte BAUDRY, M. Jean-Pierre CHANTECAILLE (à partir de la 2ème question), Mme Christelle 
CLAYSAC procuration à Mme Catherine BENGUIGUI, M. Jack DILLENBOURG procuration à M. Jean-
François FOUNTAINE, Mme Sylviane DULIOUST procuration à Mme Brigitte PEUDUPIN, M. Olivier 
FALORNI (à partir de la 25ème question), Mme Lolita GARNIER procuration à M. Daniel MATIFAS, M. 
Gérard GOUSSEAU procuration à Mme Sylvie DUBOIS, M. Dominique HÉBERT, M. Philippe JOUSSEMET 
procuration à M. Jean-Claude CHICHÉ, M. Charles KLOBOUKOFF, M. Guillaume KRABAL procuration à 
Mme Véronique RUSSEIL, M. David LABICHE procuration à M. Gérard FOUGERAY, Mme Sabrina LACONI 
procuration à M. René BÉNÉTEAU, M. Patrick LARIBLE, M. Arnaud LATREUILLE, Mme Esther MÉMAIN 
procuration à Mme Nathalie DUPUY, Mme Sylvie-Olympe MOREAU procuration à Mme Nicole THOREAU, 
Mme Dominique MORVANT (à partir de la 2ème question) procuration à M. Pierre DERMONCOURT, M. 
Yannick REVERS procuration à M. Jean-Pierre FOUCHER, M. Jean-Louis ROLLAND, Mme Christiane 
STAUB procuration à M. Yves AUDOUX, Conseillers 
 
Secrétaire de séance : M. Dominique GENSAC, 
 

Nombre de membres en exercice : 96 Bulletins litigieux :   0 
Nombre de membres présents : 70 Abstentions :   0 

Suffrages exprimés : 87 Nombre de membres ayant donné 
procuration : 

17 
Pour l’adoption : 87 

Nombre de votants : 87 Contre l’adoption :   0 
N°20 
Titre / COMMUNE DE SAINT-XANDRE - ZAC DU FIEF DES DOMPIERRES – CONVENTION DE 
PROJET AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE POITOU-CHARENTES  
 
Madame TALLARD expose que par délibération du 25 septembre 2009, le Conseil 
Communautaire a approuvé la convention-cadre entre l’Etablissement Public Foncier de 
Poitou-Charentes (EPF PC) et la  communauté d’agglomération de La Rochelle (CdA de La 
Rochelle) relative à la politique de l’habitat. 
 
La convention de projet liée à l’opération d’aménagement de la « ZAC du Fief des 
Dompierres » sur la commune de Saint-Xandre s’inscrit dans ce cadre. 
 
Elle a pour objet de définir les engagements réciproques de la CdA de La Rochelle et de 
l’EPF PC, en vue de l’acquisition et du portage des immeubles concernés par l’opération. 
 



 
Elle précise les modalités techniques et financières d’intervention des parties et les 
conditions de cession des biens portés. 
 
Ainsi, l’EPF PC interviendra dans le périmètre annexé à la convention, en fonction de 
l’avancement de la ZAC et des négociations en cours. 
 
Au démarrage de la convention de projet, seront considérés : 

• en phase opérationnelle : environ 6 hectares (répartis sur 2 tranches 
opérationnelles distinctes) 

• en phase d’anticipation foncière : les autres parcelles restant à acquérir sur la 
ZAC. 

 
L’engagement de la CdA de La Rochelle portera sur : 
- le respect du programme de logements (logements sociaux en particulier), 
- la délégation à l’EPF PC du droit de préemption urbain dont elle est titulaire, sur 

l’ensemble du périmètre de la ZAC, 
- la garantie des emprunts contractés par l’EPF PC pour la réalisation de l’opération, 
- le rachat des immeubles acquis par l’EPF PC dans les conditions prévues dans la 

convention. 
 
En contrepartie, les engagements de l’EPF PC concerneront principalement : 
- l’acquisition des biens situés dans le périmètre d’intervention, que ce soit à l’amiable, 

par préemption ou par expropriation 
- la revente des immeubles acquis dans les conditions prévues dans la convention 
- la communication annuelle à la CDA d’un bilan financier prévisionnel annuel des 

immeubles portés dans le cadre de cette convention. 
 
L’engagement financier de l’EPF PC au titre de la convention de projet est plafonné à un 
encours de 4 millions d’euros HT. 
 
La durée de validité de la convention est fixée à 10 ans. 
 
Vu la convention-cadre relative à la politique de l’habitat, approuvée par le Conseil 
Communautaire le 25 septembre 2009 et signée le 5 novembre 2009, 
 
Considérant que le présent projet de convention a été soumis au bureau de l’EPF PC le 
19 janvier 2011, 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
- d’approuver le projet de convention, tel qu’il figure en annexe, 
- d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention avec 

l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes. 
 
 
 

CES PROPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION, 
LA VICE-PRÉSIDENTE 

 
 
 
 

Suzanne TALLARD 























Annexe n°1 
 
 

Périmètre de la ZAC du Fief des Dompierres 
située sur la commune de Saint-Xandre 
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Annexe n°3 
2/3 

 
 

Périmètre d’intervention de l’EPF PC et zonage du POS de Saint-Xandre modifié le 9 juillet 2009 

 



Annexe n°3 
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Périmètre d’intervention de l’EPF PC et zonage du PLU de Saint-Xandre arrêté le 21 Octobre 2010 

 

 
 



Périmètre d’intervention de l’EPF PC et désignation cadastrale par phase Annexe n°3 
1/3 
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Annexe n°4 
 
 
 

Echéancier indicatif de réalisation des travaux 
 
 

  
Tranche 1 2011 - 2013 
Tranche 2 2013 - 2015 
Tranche 3 2015 - 2017 
Tranche 4 2017 - 2020 

  
 
 
 
 
 
 
 

Extrait des orientations d’aménagement du PLU de Saint-Xandre arrêté le 21 octobre 2010 
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